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SUPRAVOL 
Insecticide Polyvalent 

INTERETS   

Agit avec rapidité et efficacité sur les insectes rampants (blattes, puces, punaises, fourmis, araignées...) et insectes 

volants (mouches, moustiques, guêpes, frelons, mites...). 

Idéal pour le traitement des surfaces en intérieur (logement, parties communes d’immeubles, sous-sol, locaux 

techniques, entrepôts industriels, locaux professionnels) et extérieurs (refuges d’insectes, lieux de passage...).  

CARACTERISTIQUES   

Mortalité rapide et longue persistance d’action. 
Facile d’emploi et efficace immédiatement. 
Faible odeur et ne tache pas. 

DESTINATION   

Tertiaire, industrie, collectivité… 

S’utilise pour l’intérieur des locaux et abords immédiats pour l’élimination des insectes rampants et volants (TP18). 

FORMULATION ET APPLICATION  

Insecticide formulé à partir d’un mélange de pyrethrinoïdes 

Substances actives biocides : Permethrine [52645-53-1] : 4,2 g/kg, TP18, Butoxyde de piperonyle [51-03-6] : 3,5 g/kg, 

TP18, D-tetramethrine [1166-46-7] : 0,7 g/kg, TP18. 

Pour les puces et punaises de lit, il est conseillé pour éviter les récidives : 

- de faire 3 traitements espacés de 10 jours (punaises de lit). 

- de faire 2 traitements à 15 jours d’intervalle (puces). 

UTILISATION    

S’applique en pulvérisation directe sur les zones à traiter. 
Utilisez les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le 

produit. 

L’emballage doit être éliminé en tant que déchet dangereux, sous l’entière responsabilité du détenteur de ce déchet. 
Ne pas réutiliser l’emballage vide.  Eviter le rejet dans l’environnement. 
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SUPRAVOL  

DOSAGE  

Entretien : Prêt à l’emploi.  

REFERENCES     

Bidon 5 L : 130 300 

Code GTIN 2x5 L :   3770027679370 

 

 


